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UBAM - ANGEL JAPAN SMALL CAP EQUITY 
Une stratégie d’investissement orientée sur les actions de croissance de qualité dans le marché des petites 
capitalisations japonaises  

Angel Japan est une société de conseil en investissement indépendante avec plus d’USD 2 milliards d’actifs sous gestion. 
Elle possède une solide expertise et gère avec succès depuis quinze ans la stratégie «New Growth». Le track record est 
remarquable, et le portefeuille affiche une performance exceptionnelle et une génération d’alpha régulière relativement aux 
indices de petites capitalisations japonaises.

Thèse d’investissement

Le marché des petites capitalisations japonaises recèle de nombreuses opportunités 
d’investissement, sur l’ensemble des secteurs et sous-secteurs. Ces opportunités 
deviennent optimales en sélectionnant des sociétés alliant compétitivité et croissance 
à long terme. L’équipe estime que le marché boursier est relativement inefficient mais 
suffisamment émotionnel pour offrir des opportunités aux investisseurs disciplinés et 
expérimentés. Or, celles-ci sont mieux exploitées via une approche de travail rigoureuse 
compte tenu de la complexité du marché. Angel Japan a ainsi recours à des vues et à 
des analyses d’investissement classiques, en privilégiant notamment les rencontres avec 
les sociétés afin d’évaluer la croissance de leurs bénéfices à 5 ans. 

Caractéristiques

Fondée en 2001 par Hirotaka Usami, la société Angel Japan est un conseiller en investissement 
indépendant au fort profil entrepreneurial. Orientée croissance, l’équipe est convaincue que 
l’atteinte de performances supérieures nécessite de se focaliser sur les petites sociétés dotées 
d’un management solide, de stratégies innovantes et de produits de niche. Ces entreprises 
se caractérisent par de fortes opportunités de croissance, quel que soit l’environnement 
économique. Elles sont souvent bien positionnées pour supplanter des sociétés de plus grande 
taille, pénalisées par des approches et des pratiques généralement dépassées. Les petites 
capitalisations peuvent ainsi jouer un rôle essentiel dans la croissance future de l’économie 
japonaise. Angel Japan considère aussi qu’une stratégie d’investissement en actions centrée 
sur les sociétés de petite taille permet aux clients d’avoir accès à ces opportunités de 
croissance exceptionnelles et aux performances remarquables offertes par ce marché.

Points forts

 ■ Le partenariat entre Angel Japan et 
l’UBP est exclusif en Europe.

 ■ Angel Japan est un gérant en actions 
japonaises de petite capitalisation 
dont la franchise est bien établie.

 ■ Cette stratégie de forte croissance  
se concentre sur les petites 
capitalisations, en suivant une  
approche orientée qualité.

 ■ L’objectif est de construire un 
portefeuille diversifié, entièrement 
investi, au travers d’un processus de 
travail intensif et discipliné.

 ■ L’équipe de gestion comprend  
cinq analystes-gérants de 
portefeuille basés à Tokyo.

 ■ Ces professionnels se focalisent 
sur une analyse approfondie des 
fondamentaux des sociétés après leur 
entrée en Bourse.

 ■ Le portefeuille proposé se 
compose des 50 meilleures actions 
sélectionnées parmi un univers de 
croissance de qualité.

Sources: Angel Japan, Bloomberg Finance L.P., au 31.12.2019.
Les performances passées ne préjugent pas des résultats actuels ou futurs.
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Informations importantes sur les chiffres de performance
Veuillez noter qu’UBP Asset Management Asia Ltd. a repris la gestion d’UBAM - Angel Japan Small Cap Equity  

(le «fonds») le 1er mai 2018, et qu’Angel Japan Asset Management Co. Ltd («Angel») agit en qualité de conseiller en 
investissement pour le fonds. Le fonds était connu jusqu’alors sous le nom d’UBAM - IFDC Japan Opportunities 

Equity. Les chiffres de performance figurant dans le présent document correspondent aux stratégies des fonds 
gérés par Angel au Japon (les «fonds japonais»). Ainsi, les chiffres de performance ne sont pas ceux du fonds. 

Veuillez également noter qu’en raison des diverses différences existant entre les fonds japonais et le fonds  
(y compris, mais sans s’y limiter, les différents cadres réglementaires dans lesquels les fonds japonais  

et le fonds opèrent), les performances d’investissement relatives au fonds peuvent différer  
de manière substantielle de celles des fonds japonais.

PRODUCT
CARD

Ce fonds est destiné aux investisseurs professionnels en Suisse ou aux investisseurs professionnels tels que définis par les lois 
en vigueur. La classification du fonds en vertu du Règlement européen sur la publication d’informations en matière de durabilité 
dans le secteur des services financiers («Règlement SFDR» - Sustainable Finance Disclosure Regulation) est disponible sur 
ubp.com, et figure également dans le dernier prospectus du fonds.
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Processus d’investissement

 ■ Une base de données propriétaire regroupant la plupart des 
sociétés japonaises cotées en Bourse depuis 1980.

 ■ Très peu d’entreprises peuvent conserver un rythme de 
croissance élevé sur le long terme. Certaines ont besoin 
d’investissements additionnels pour développer de nouveaux 
marchés ou stratégies. Les analyses trimestrielles menées par 
l’équipe lui permettent ainsi de maintenir un portefeuille de 
croissance de haute qualité.

 ■ Un processus d’investissement fondamental discipliné:

 - Des rencontres directes avec les équipes dirigeantes des 
sociétés pour avoir une meilleure compréhension de leurs 
stratégies commerciales et de leurs conditions de trading.

 - Des estimations de bénéfices à 5 ans préparées à partir 
d’informations publiques, et d’une base de données 
interne composée d’entreprises similaires au sein d’un 
même secteur. Fruit d’une analyse approfondie des 
sociétés, la base de données d’Angel Japan est actualisée 
en permanence et offre ainsi un avantage unique.

 - Une approche d’équipe efficiente, avec une structure 
favorisant le partage des informations.

 ■ Pondération maximale par action individuelle: 4%.

 ■ Portefeuille visé: 50 titres aux croissances les plus saines et les 
plus rapides.

Equipe d’investissement

 ■ Angel Japan est une boutique détenue par son principal 
actionnaire actif. Créée en 2001, avec pour focus unique les 
petites capitalisations japonaises, Angel Japan se compose de 
neuf collaborateurs basés à Tokyo.

 ■ Dirigée par le fondateur charismatique d’Angel Japan, 
Hirotaka Usami, l’équipe est composée de spécialistes très 
expérimentés et se caractérise par une grande stabilité.

 ■ Elle comprend notamment 5 gérants de portefeuille.

Paramètres d’investissement

 ■ Indice de référence: MSCI Japan Small Cap Net Total Return 
Local; le fonds est très flexible par rapport à l’indice de 
référence.

 ■ Nombre de positions: Entre 40 et 60 titres.

 ■ Ecart sectoriel: L’exposition aux différents groupes sous-
sectoriels est le résultat de la sélection de titres.

 ■ Taux de rotation annuel: Entre 40% et 50%.

 ■ Portefeuille entièrement investi.

Univers IPO 
(nouvelles entrées 

en Bourse)

Rencontre avec les 
entreprises 

(analyse qualitative)

Construction 
de portefeuille

 - Analyse qualitative 
de toutes les 
sociétés japonaises 
nouvellement 
cotées

 - Screening (filtrage)  
sur la base de 
mesures orientées 
croissance (p. ex. la 
croissance des 
bénéfices)

 - Sélection des 
entreprises ayant 
un fort potentiel 
d’innovation

 - Analyse 
fondamentale 
approfondie, 
au travers de 
rencontres régulières 
avec les sociétés, 
en présence de tous 
les membres de 
l’équipe

 - Estimations des 
bénéfices à 5 ans, à 
partir d’une base de 
données propriétaire 
(croissance des 
BPA)

 - Comparaison 
d’entreprises et de 
secteurs similaires

 - Evaluation de prix 
raisonnable (ratio 
cours/bénéfices - 
PER)

 - Pondération par 
position:	
2% à l’achat	
4% max.

 - Portefeuille 
concentré

 - Pondérations 
individuelles basées 
sur le potentiel de 
croissance et le 
degré de conviction

Univers de plus de          
3’600 sociétés

Candidats                               
à l’investissement

Portefeuille 
de 50 titres
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A risque plus faible,  

rendement potentiellement plus faible

A risque plus élevé,  

rendement potentiellement plus élevé

SRRI

L’indicateur synthétique de risque et de rendement (SRRI) se 
rapporte à la classe d’actions IPC JPY LU0306285197 au 
19.02.2020 et peut différer pour les autres classes d’actions du 
même fonds. 

Cet indicateur représente la volatilité historique annuelle du fonds. 
La catégorie de risque reflète le niveau du profil de risque et de 
rendement: 1: le plus faible; 2: faible; 3: limité; 4: moyen/modéré; 
5: élevé; 6: très élevé; 7: le plus élevé. 

Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer 
l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une 
indication fiable du profil de risque futur du fonds. La catégorie 
de risque associée au fonds n’est pas garantie et pourra évoluer 
dans le temps.

Caractéristiques 

Nom UBAM - Angel Japan Small Cap Equity1

Forme juridique Compartiment d’UBAM, SICAV de droit  
luxembourgeois, UCITS 

Devise de référence JPY
Classe(s) d’actions
disponible(s) couverte(s)
contre le risque de change 

USD, EUR, CHF, GBP, SEK

Heure limite 13h00 (heure de Luxembourg)
Date de lancement Le 10.07.2007
Investissement minimum Aucun 
Liquidité Quotidienne 
Commission de gestion  
applicable2

APC JPY: 1,35%; IPC JPY: 0,90%; UPC JPY: 0,70%

Commission de  
performance3

10% au-dessus du MSCI Japan Small Cap
(uniquement applicable aux actions portant la lettre P)

Pays où la distribution  
est autorisée4

AT, CH, DE, ES, FI, FR, IT, LU, NL, NO, SE, SG, UK

ISIN APC JPY: LU0306284893; IPC JPY: LU0306285197; 
UPC JPY: LU0862309332

Ticker Bloomberg APC JPY: UBJOPAC LX; IPC JPY: UBJOPIC LX 

Gestionnaire UBP Investments Co, Ltd
Banque dépositaire BNP Paribas Securities Services, Luxembourg Branch
Administrateur CACEIS Bank, Luxembourg Branch
1Anciennement UBAM - IFDC Japan Opportunities Equity. Le 1er mai 2018, le fonds 
a été renommé UBAM - Angel Japan Small Cap Equity et son indice de référence est 
devenu le MSCI Japan Small Cap Net Total Return Local.
2Seules les principales classes d’actions sont mentionnées. A: Standard;  
I: Institutionnelle; U: Type d’actions ne donnant pas droit à des rétrocessions, et 
également conforme au ‘RDR’ au Royaume-Uni; C: Capitalisation; P: Commission de 
performance. D’autres classes d’actions sont disponibles.
3Une commission de performance fixée par rapport à l’indice MSCI Japan Small 
Cap Net Total Return Local est appliquée à certaines classes d’actions (l’«Indice de 
référence»). L’Indice de référence n’est pas représentatif du profil de risque du fonds 
et les positions du portefeuille s’éloigneront sensiblement de l’Indice de référence.
4Veuillez noter que, selon le pays, certaines classes d’actions peuvent ne pas être 
enregistrées. Les investisseurs doivent s’informer à ce sujet avant toute souscription. 
Les souscriptions aux classes d’actions peuvent être effectuées uniquement sur la 
base du Document d’information clé pour l’investisseur (DICI/KIID), du prospectus 
complet du fonds, ainsi que du dernier rapport annuel audité disponible – et du dernier 
rapport semestriel, si publié ultérieurement. Ces documents peuvent être obtenus 
gratuitement auprès du siège du fonds, du distributeur général (Union Bancaire 
Privée, UBP SA, Genève), ou du représentant local pour le pays concerné.
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Union Bancaire Privée, UBP SA 
Rue du Rhône 96-98  |  CP 1320  |  1211 Genève 1  |  Suisse  |  ubp@ubp.com  |  www.ubp.com

Informations importantes
Le présent document marketing est fourni uniquement à titre d’information et/ou à des fins commerciales. Il est confidentiel et doit être utilisé uniquement par ses 
destinataires. Il ne peut être reproduit (en totalité ou en partie), transmis, donné, envoyé ou rendu accessible d’une quelconque façon à toute autre personne sans l’autorisation écrite 
préalable de l’Union Bancaire Privée, UBP SA ou d’une entité du Groupe UBP (ci-après l’«UBP»). Le présent document reflète l’opinion de l’UBP à la date de son émission. Ce document 
est destiné uniquement aux personnes ayant le statut de clients professionnels en Suisse ou de clients professionnels, ou à toute catégorie d’investisseurs équivalente, comme défini par 
les lois applicables en la matière (ces personnes étant toutes considérées comme des «Investisseurs éligibles»).
Le présent document s’adresse uniquement aux Investisseurs éligibles; toute personne qui n’est pas un Investisseur éligible ne doit pas agir sur la base du présent document ou 
s’appuyer sur ce dernier. Ce document n’est pas destiné à être distribué, publié ou utilisé (en tout ou partie) dans un pays ou territoire où une telle distribution, publication ou utilisation 
serait illégale, et il ne s’adresse pas aux personnes ou aux entités auxquelles il serait illégal de le transmettre. En particulier, ce document ne peut être distribué aux Etats-Unis d’Amérique 
ni à toute personne américaine («US person») (y compris les citoyens américains résidant en dehors des Etats-Unis d’Amérique). Le présent document n’a pas été produit par les 
analystes financiers de l’UBP et ne peut donc être considéré comme de la recherche financière. A ce titre, il n’est aucunement soumis aux exigences relatives à l’analyse financière et à 
l’indépendance de la recherche en investissement. Des efforts raisonnables ont été déployés pour s’assurer que le contenu du présent document est basé sur des informations et des 
données obtenues auprès de sources fiables. Cependant, l’UBP n’a pas vérifié les informations issues de sources externes figurant dans le présent document et ne garantit en aucun 
cas leur exactitude ou leur exhaustivité. L’UBP décline toute responsabilité quelle qu’elle soit et ne formule aucune déclaration, garantie ou promesse – expresse ou implicite – quant aux 
informations, projections ou opinions contenues dans le présent document, ou en ce qui concerne d’éventuelles erreurs, omissions ou inexactitudes. Les informations mentionnées dans 
le présent document sont susceptibles d’être modifiées sans préavis. L’UBP ne s’engage aucunement à mettre à jour le présent document ou à corriger des données qui pourraient se 
révéler inexactes. Le présent document peut faire référence aux performances passées des stratégies d’investissement. Les performances passées ne préjugent pas des résultats 
actuels ou futurs. Les stratégies d’investissement peuvent voir leur valeur baisser ou croître. Tout investissement implique des risques, et il est possible que les investisseurs ne récupèrent 
pas le montant initialement investi. De plus, les données de la performance figurant dans le présent document ne tiennent pas compte des commissions et des frais perçus lors de 
l’émission et du remboursement des titres, ni des retenues fiscales éventuelles. Les fluctuations des taux de change peuvent faire varier, à la hausse ou à la baisse, la performance 
des investisseurs. Tous les énoncés mentionnés dans le présent document autres que ceux portant sur des faits historiques sont de nature prospective. Les énoncés prospectifs ne 
reflètent pas nécessairement les performances futures. Les projections financières figurant (le cas échéant) dans le présent document ne représentent en aucun cas des prévisions ou 
des budgets; elles sont fournies exclusivement à titre d’illustration et se fondent sur des anticipations et des hypothèses actuelles qui peuvent ne pas se matérialiser. Les performances 
réelles, les résultats, les conditions financières et les perspectives d’une stratégie d’investissement peuvent différer significativement de ceux formulés, explicitement ou implicitement, 
dans les énoncés prospectifs figurant dans le présent document. En effet, les performances projetées ou visées sont, par nature, soumises à des incertitudes importantes, notamment 
économiques et de marché, susceptibles d’avoir une incidence négative sur la performance. De plus, l’UBP n’assume aucune obligation de mettre à jour les énoncés prospectifs, que ce 
soit du fait de nouvelles informations, d’événements futurs ou pour toute autre raison. Le présent document ne constitue pas un conseil ou une forme de recommandation d’achat ou de 
vente d’un quelconque titre ou fonds. Il ne remplace pas un prospectus ou tout autre document juridique, lesquels peuvent être obtenus gratuitement auprès du siège du fonds concerné 
ou auprès de l’UBP. Les opinions exprimées dans les présentes ne prennent pas en considération la situation, les objectifs ou les besoins spécifiques des investisseurs. Il appartient à 
chaque investisseur de se forger sa propre opinion à l’égard de tout titre ou instrument financier mentionné dans ce document et d’évaluer de manière indépendante les avantages ou le 
caractère adéquat de tout investissement. De plus, le traitement fiscal de tout investissement dans le(s) fonds mentionné(s) dans le présent document dépend de la situation individuelle 
de chaque investisseur. Les investisseurs sont invités à lire attentivement les avertissements sur les risques ainsi que les réglementations énoncées dans le prospectus ou dans les autres 
documents juridiques, et il leur est recommandé de requérir l’avis de leurs conseillers financiers, juridiques et fiscaux. Le traitement fiscal de tout investissement dans le fonds concernés 
dépend de la situation individuelle de l’investisseur et peut être sujet à des modifications. Le présent document ne constitue ni une offre ni une sollicitation pour acheter, souscrire ou vendre 
des devises, des fonds, des produits ou des instruments financiers quels qu’ils soient, pour effectuer un investissement, ou pour participer à des stratégies de trading spécifiques dans un 
pays ou territoire où une telle offre ou sollicitation ne serait pas autorisée, ou à l’intention de toute personne à laquelle il serait illégal de faire une telle offre ou sollicitation. Les appels émis 
vers l’UBP peuvent être enregistrés, et l’UBP considère que toute personne qui l’appelle accepte l’enregistrement de la communication.
Conformément au Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (connu aussi sous le nom de «Règlement SFDR» (Sustainable Finance Disclosure Regulation)), les fonds sont tenus de publier certaines informations. Les fonds 
relevant du champ d’application de l’Article 6 du Règlement SFDR sont ceux considérés comme ne poursuivant pas une approche d’investissement qui promeut explicitement des 
caractéristiques environnementales ou sociales, ou qui a pour objectif l’investissement durable. Les investissements sous-jacents au(x) produit(s) financier(s) concerné(s) ne prennent pas 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Nonobstant cette classification, les gestionnaires (‘Investment 
Managers’) peuvent prendre en considération certains risques de durabilité comme présenté plus en détail dans le prospectus du/des fonds. Les fonds relevant du champ d’application 
de l’Article 8 ou 9 du Règlement SFDR sont ceux qui peuvent être sujets à des risques de durabilité au sens du Règlement SFDR. Les risques de durabilité et les ‘principales incidences 
négatives’ (PAI - Principal Adverse Impacts) tels que prévus par le Règlement SFDR sont décrits dans le prospectus. De plus, et sauf mention contraire, tous les fonds appliquent la 
Politique d’investissement responsable de l’UBP, laquelle est consultable à l’adresse https://www.ubp.com/fr/expertises-dinvestissement/investissement-responsable.
Toute souscription non fondée sur les derniers prospectus, DICI/KIID, rapports annuels ou semestriels des fonds, ou tout autre document juridique pertinent (les «Documents juridiques 
des fonds») ne saurait être acceptée. Les Documents juridiques des fonds peuvent être obtenus gratuitement auprès de l’Union Bancaire Privée, UBP SA, 96-98, rue du Rhône, CP 1320, 
1211 Genève 1, Suisse («UBP»), auprès d’UBP Asset Management (Europe) S.A., 287-289, route d’Arlon, 1150 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ainsi qu’auprès d’Union 
Bancaire Gestion Institutionnelle (France) SAS, 116, avenue des Champs-Elysées, 75008 Paris, France. Le représentant et agent payeur suisse des fonds étrangers mentionnés dans le 
présent document est l’UBP. Les Documents juridiques des fonds peuvent être obtenus gratuitement auprès de l’UBP, comme indiqué plus haut.
Le présent document est disponible dans les pays suivants:
Suisse: L’UBP est agréée et réglementée par l’Autorité de surveillance des marchés financiers (FINMA). Le siège social de l’Union Bancaire Privée, UBP SA («UBP») est sis 96-98, rue du 
Rhône, CP 1320, 1211 Genève 1, Suisse. ubp@ubp.com | www.ubp.com
Royaume-Uni: L’Union Bancaire Privée, UBP SA, Succursale de Londres, est agréée par l’Autorité de régulation prudentielle (Prudential Regulation Authority - PRA). Elle est également 
assujettie à la réglementation de l’Autorité de conduite financière (Financial Conduct Authority - FCA) et elle est soumise à certaines règles de la PRA.
France: La vente et la distribution sont assurées par Union Bancaire Gestion Institutionnelle (France) SAS, une société de gestion agréée et réglementée en France par l’Autorité 
des marchés financiers (AMF) - n° d’agrément GP98041. Union Bancaire Gestion Institutionnelle (France) SAS l 116, avenue des Champs-Elysées l 75008 Paris, France  
T +33 1 75 77 80 80 Fax +33 1 44 50 16 19 www.ubpamfrance.com
Hong Kong: UBP Asset Management Asia Limited (CE N°: AOB278) (ci-après «UBP AM Asia») est autorisée par la Securities and Futures Commission (SFC) pour les activités de Type 
1 (Négociation de valeurs mobilières), de Type 4 (Conseil en valeurs mobilières) et de Type 9 (Activités réglementées en matière de gestion d’actifs). Le présent document est destiné 
uniquement aux «Institutional Investors» ou aux «Corporate Professional Investors», et il n’est en aucun cas destiné à la distribution au public. Le contenu de ce document n’a pas été 
révisé par la SFC à Hong Kong. Tout investissement implique des risques. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les investisseurs sont invités à consulter 
le prospectus du/des fonds concerné(s) pour de plus amples détails, et notamment concernant les caractéristiques du/des produit(s) et les facteurs de risque. Le présent document 
est destiné uniquement aux «Institutional Professional Investors», et il n’est pas destiné à être distribué au public. Le contenu de ce document ainsi que toute pièce jointe ou tout 
lien internet figurant dans ce document sont fournis uniquement à titre d’information, et ne constituent pas une forme de conseil. Les informations mentionnées dans ce document ne 
tiennent compte ni des objectifs d’investissement spécifiques, ni de la situation financière ou des besoins en investissement des investisseurs, et elles ne se substituent pas à un conseil 
professionnel. Il est vivement recommandé à l’investisseur, avant d’effectuer tout investissement, de solliciter les conseils de professionnels indépendants afin de s’assurer du caractère 
adéquat du produit d’investissement en fonction de ses objectifs d’investissement spécifiques, de sa situation financière et de ses besoins en investissement. Le contenu de ce document 
ainsi que toute pièce jointe ou tout lien internet figurant dans ce document ont été préparés de bonne foi. UBP AM Asia et l’ensemble de ses sociétés affiliées rejettent toute responsabilité 
en cas d’erreur ou d’omission. Les informations mentionnées dans le présent document peuvent être devenues obsolètes depuis sa publication. UBP AM Asia ne garantit d’aucune 
manière que ces informations sont exactes, fiables ou exhaustives. En particulier, toutes informations recueillies auprès de sources externes ne sont pas nécessairement approuvées par 
UBP AM Asia, et UBP AM Asia n’a vérifié ni leur exactitude ni leur exhaustivité.
Singapour: Le présent document est destiné uniquement aux «Accredited Investors» et aux «Institutional Investors» au sens du Securities and Futures Act (Cap. 289) de Singapour 
(SFA) tel que précisé ci-après. Les autres personnes ne peuvent recevoir ce document, et ne doivent pas agir sur la base des informations figurant dans ce document, ni s’appuyer 
sur ces dernières. Les produits ou services financiers auxquels le présent document fait référence sont uniquement accessibles aux clients qui sont des «Accredited Investors» ou des 
«Institutional Investors» aux termes du SFA. Le présent document n’a pas été enregistré en tant que prospectus auprès de la Monetary Authority of Singapore (MAS). Par conséquent, 
ce document ainsi que tout autre document ou toute autre publication en relation avec l’offre ou la vente du/des produit(s) concerné(s), ou avec toute invitation à souscrire ou acheter 
le(s)dit(s) produit(s), peuvent uniquement être diffusés ou distribués, directement ou indirectement, à Singapour aux personnes suivantes: (i) les «Institutional Investors» au sens de la 
Section 274 ou 304 du SFA, ou (ii) les personnes éligibles aux termes de la Section 275(1) ou 305(1) du SFA, ou toute autre personne conformément à la Section 275(1A) ou 305(2) du 
SFA, et aux conditions spécifiées à la Section 275 ou 305 du SFA, ou (iii) toute autre personne en vertu de toute autre disposition applicable du SFA, conformément aux conditions de 
ladite disposition. De même, le(s) produit(s) concerné(s) peut/peuvent être offert(s) ou vendu(s), ou faire l’objet d’une invitation en vue d’une souscription ou d’un achat, directement ou 
indirectement, uniquement auprès des différents types de personnes décrits ci-dessus. Le présent document n’a pas été révisé par la MAS.
MSCI: Bien que les sociétés fournissant des informations à l’Union Bancaire Privée, UBP SA, y compris mais sans s’y limiter, MSCI ESG Research LLC et ses sociétés affiliées (ci-après 
les «Parties ESG»), obtiennent des informations auprès de sources qu’elles considèrent comme fiables, les Parties ESG ne garantissent pas l’originalité, la précision et/ou l’exhaustivité 
des données mentionnées dans le présent document. Les Parties ESG déclinent toute responsabilité, de quelque nature qu’elle soit, quant aux données mentionnées dans le présent 
document, et elles ne sont pas responsables des erreurs ou omissions que ce dernier pourrait contenir en lien avec les informations fournies. En outre, et sans restreindre pour autant le 
caractère général de ce qui précède, les Parties ESG ne sont pas responsables des dommages directs, indirects, particuliers, à caractère punitif, consécutifs ou de tout autre préjudice 
(y compris les pertes de profits), même si celles-ci ont été informées de la possibilité de tels préjudices ou dommages.


